
Allô! 

Je te souhaite la bienvenue dans la Trousse Anti-Troll contre la cyberintimidation! Tu trouveras dans cette 

trousse une tonne d’informations utiles qui te guideront dans la résolution de ton problème de 

cyberintimidation. Plusieurs solutions te sont proposées pour une excellente raison: te permettre de trouver 

celle qui te convient le mieux. Au besoin, tu peux également te référer au plan de lutte contre l’intimidation 

et la violence de ton école. Tu es le centre de notre intervention, et c’est pour cela que nous travaillerons à 

ton rythme.  

 

La Trousse Anti-Troll présente également une approche de sensibilisation de l’auteur de cyberintimidation 

avec le policier-éducateur (voir la fiche L’approche de sensibilisation), mais certains éléments doivent être 

présents pour la mettre en application.  

 

Prends le temps nécessaire pour parcourir la Trousse, mais si tu es inquiet pour ta sécurité en ce moment, 

contacte sans tarder le service de police de ta municipalité ou compose le 911. Tu peux aussi te référer à un 

adulte de confiance (un parent, un professeur, un ami, etc.) pour t’aider à déterminer si tu es en danger et si 

la situation nécessite l’intervention immédiate des policiers.  

 

Si tu as des questions, n’hésite pas à communiquer avec un intervenant de ton école (ex. : un 

psychoéducateur, un technicien en éducation spécialisée ou le responsable du plan de lutte contre 

l’intimidation et la violence) ou avec le policier-éducateur. Nous sommes ici pour t’aider et t’accompagner 

dans le processus de résolution de problème que tu auras choisi.  

 

             À bientôt!    
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